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(O.)
DISTRICT DE

Paroisse dc

ÀNS LA CAUSE DE

C.:D.

Noirs, rtiseurs au Exrperts d û.
nient i)orùnrme en cette cause, epqur prisere estimer la
valeur'dW mnéales sanins pouir être vendus,4la
poursuite du dit A.B. confre le dit C. D.. ayaht en
confimitéàmuri t c assé parla igisltureda-çelle
Provine , intitule, 'Acte,, &c." lhitL nlne :esçeft,
vue, visite.et inspection d'icelles, le prisons;et rt
Ions comure suit, ir: (S'ilypa p(1 eu
cúlzqe /oi r akmeniprisí,) etnous, leq dUs

Sdeclaro: àsous .serineniiqu -

medileur de'notreconnossance, habileté etslya
cque ci-des s est la yalegr des inieubles n
aIsiq commue ssdit, et à yegjrQ .par e.Shrfdce

Disî i.et q ueins les a 'ronls dûment viité pe .
sozûne, a, e tActe cidsus recité

(Signé) R.C.
Arié' Ae4/ t r'oi, i'ý àesJue.e 'à

r rno;d min e mxdero e

avlo 'Çiiî ý le &ets Frîeur,

(De)
DISTRICT DE

Pa-oisse de

DANS LA CAUSE DE

A.B.

C. D.

Au Shérif du District
de

MONSIEUR,

Les Priseurs ou Experts, nommés par la Lot
dans cette cause pour priser les mmeubles sous 'sai-
sie, et qui doivent être vendus par vous, i la pour.
suie du dit A. B. contre C. D. nyant dûnieni fait une
descente, vue, visite et inspection des dites terres et
possession, ei conforiité ù un Acte passé par la Lé-
gislaturede cette Province, intitulé, " Acte, &c." ne
peuvent point s'accorder sur leur Prisée des dites
terres et possessions.

Daté à le jourd . 18


